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Grâces à Dieu, et les manufacturiers et les ouvriers se sont 
engagés séance tenante à se rendre à la proposition du Tribu
nal et à reprendre immédiatement le travail. Nous félicitons 
et remercions les uns et les autres du bon esprit qu’ils ont té
moigné en cette circonstance.

Fasse le Ciel que nous ue revoyons plus jamais ces jours pé
nibles où les cœurs ne battent plus à l’unisson, où tant de fa
milles se voient en un instant menacées de cruelles privations, et 
où l’on se demande si les intérêts les plus cbers de la ville ne 
vont pas recevoir un coup mortel.

Patrons et ouvriers, tous sont de très braves gens, nous le 
savons. Pourquoi ne formeraient-ils pas de plus en plus, dans 
chaque manufacture, comme de grandes familles où la concor
de maintient les bons rapports, où les différends ne sont jamais 
que de surface, et où par des concessions mutuelles tous s’ef
forcent de conserver la paix et l'harmonie ?

La charité chrétienne suffit pour assurer ces résultats heu
reux.

Quel est le sens des bénédictions accordées 
par le Saint Père

Le 7 décembre, l’Osservafore Runu.no a publié le’communiqué 
suivant :

Nous avons vu en quelques journaux italiens ou étrangers 
qu’à des bénédictions obtenues du Saint-Père pour eux-mêmes 
ou pour d’autres par ceux qui ont eu l’avantage d’approcher 
son auguste personne, on a attribué une signification d’appro
bation ou d'encouragement de la ligne de conduite politique 
ou littéraire de ceux pour lesquels la bénédiction fut demandée.

Nous croyons opportun pour ce motif de rappeler à nos lec
teurs que de telles jénédictions ne sont qu’une simple attesta
tion de la bienveillance du Saint-Père pour tous ses fils, aux
quels il ne peut manquer de souhaiter le bien qui convient 
davantage à leur prospérité spirituelle et temporelle.

Par suite elles ne doivent pas être interprétées comme des 
actes d’approliation ni des personnes ni des œuvres, dans les 
cas où celles-ci ou celles-là ne seraient pas en parfaite confor
mité avec les règles de conduite établies par le Saint-Siège.


